
1/4 
 

 

Discours  

Trophées Créo Vaucluse 

 Maurice Chabert, Président du Conseil départemental de Vaucluse 

 

 

Je suis heureux de vous accueillir ce soir, au sein du Conseil départemental de Vaucluse, pour 
honorer ces Femmes et ces Hommes, Chefs d’entreprises, qui représentent fièrement l’Economie de 
notre Territoire, je veux parler des lauréats des Trophées Créo Vaucluse 2015. 
 
Ainsi, après une difficile et rigoureuse sélection, ce sont quatorze des nombreux candidats, qui se 
verront remettre, aujourd’hui, le Trophée 2015 de la création et reprise d’entreprises en Vaucluse. 
 
Qu’ils soient jeunes entrepreneurs, que leur projet se distingue par son originalité ou son esprit 
d’innovation, qu’ils aient fait le choix de s’implanter dans des zones à revitaliser ou encore de 
reprendre une entreprise - tous représentent dans leur singularité les « forces vives » du Vaucluse, 
l’Avenir de notre territoire. 
 
Vous le savez, le contexte économique est difficile. Il est de notre devoir de mettre en valeur toutes 
ces initiatives porteuses d’espoir pour le Vaucluse. A travers chacun de ces exemples, c’est l’image 
dynamique du Vaucluse qui se distingue et démontre par la même, qu’à travers ses nombreux 
atouts, le Vaucluse est une terre d’Avenir. 
 
Le Conseil départemental de Vaucluse, quant à lui, fidèle partenaire économique, a mené jusqu’à 
aujourd’hui une politique volontariste pour soutenir les très petites entreprises aussi bien dans leur 
projet de création, de transmission que de développement.  
 
Les chiffres parlent d’eux-mêmes : ainsi de 95% des entreprises implantées en Vaucluse comptent 
moins de 10 salariés. Ce chiffre clé montre toute l’importance de rester vigilant, quant à cette 
typologie d’entreprise dans l’analyse de l’économie locale. 
 
En effet, ces entreprises représentent un véritable vivier d’emplois, de compétences et de services 
de proximité dans le Vaucluse. Elles se caractérisent, il faut le préciser, par le fait d’être non 
délocalisables, et par la même, assurent une garantie d’emplois « pérennes » pour notre Territoire. 
 
Le Réseau Créo Vaucluse, quant à lui, permet aux Vauclusiennes et Vauclusiens qui souhaitent 
entreprendre, de bénéficier de conseils et de services de proximité à toutes les étapes de leur projet. 
 
Par ailleurs, en plus de proposer un service de qualité aux entrepreneurs, la force du Réseau Créo 
Vaucluse réside dans sa diversité et son sens du partenariat. Ainsi l’Etat, les chambres consulaires, 
une trentaine d’associations et le Conseil départemental œuvrent, de concert, au développement 
économique de notre territoire. 
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Les chiffres prouvent l’efficacité de ce dispositif : plus de 85% des entreprises accompagnées par les 
membres de Créo Vaucluse, sont toujours en activité trois ans après leur création.  
 
Cette réussite démontre une chose essentielle : assister les professionnels en amont de leur projet 
permet d’augmenter irréfutablement la viabilité de leur entreprise. De plus, ce Réseau a permis 
d’injecter, en 2015, près de 13 millions d’euros sur le territoire sous forme de prêts d’honneurs et de 
prêts bancaires aux créateurs. Une aide financière non négligeable pour l’aboutissement des projets, 
dans une période où la frilosité pouvait s’avérer handicapante. 
 
Pour autant, malgré le dynamisme de ce dispositif, je ne peux omettre d’évoquer, aujourd’hui, en 
votre présence, qu’après plus de 25 ans d’existence, ce soutien à l’économie vauclusienne est remis 
en cause par la Loi NOTRe votée en 2015. 
 
Vous le savez, le périmètre d’intervention du Département, notamment en matière économique, va 
être redéfini. C’est donc une année particulière qui commence pour ce Réseau, avec en ligne de mire, 
le transfert potentiel de ce dispositif à la Région, et ce, dès le 1er janvier 2017.  
 
Je ne vous apprendrai rien, mais en matière d’avenir, il est difficile d’avoir des certitudes, surtout 
dans la période actuelle. Je peux vous assurer d’une chose, c’est que les services du Conseil 
départemental de Vaucluse travaillent activement pour que cette transition se fasse dans les 
meilleures conditions.  
 
Ainsi, le Conseil départemental de Vaucluse, mobilise plus que jamais ses compétences afin que les 
vauclusiens et vauclusiennes continuent de bénéficier de conseils et d’appuis dans le montage de 
leur projet pour les années à venir.  
 
« Je lis dans l'avenir la raison du présent» disait Alphonse de Lamartine. 
 
Gardons à l’esprit ces mots afin de toujours conserver l’esprit d’entreprendre, d’innover, de créer la 
richesse pour nos territoires. 
 
Les enjeux sont importants, essentiels pour redonner à ce département une dynamique constructive. 
 
Je sais pouvoir compter sur vous tous pour engager ce chantier, certes long et semé d’embûches, 
mais indispensable. C’est pourquoi, je tenais à féliciter nos finalistes pour leur travail, leur implication 
quotidienne dans leurs projets. Ils sont, vous êtes les forces vives de ce territoire. Nous ne l’oublions 
pas… 
 
Aussi, je félicite d’ores et déjà ces heureux finalistes. 
 
Et je remercie également l’ensemble des partenaires présents ce soir et vous souhaite, à toutes et 
tous, une excellente soirée. 
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